
 

COMMUNE D’ORAISON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 24 OCTOBRE 2022 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni le 24 octobre 2022 à 19h00, dans la 

salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Benoît Gauvan, Maire d’Oraison. 

 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice sauf : 
Mme Marion Marchal, pouvoir à M. Vincent Allevard 

Mme Angélique Bonnafoux pouvoir à Mme Catherine Bolea 

M. Julien Gozzi, pouvoir à M. Benoît Gauvan 

Mme Eva Teichmann absente 

M. Olivier Laurent absent 

 

 

Secrétaire de Séance : Mme Michèle Saez 

 

 

OBJET : CONVENTION D’EXPLOITATION GROUPEE AVEC L’ONF POUR UNE   

                 VENTE DE COUPE DE BOIS FAÇONNE                           

 

 

                                                                                    

                                                                                                                                        N° 79/2022 
Vu le code forestier, 

 

Vu l’aménagement forestier 2017-2036 approuvé sur la commune d’Oraison. 

 

Monsieur le maire rappelle que la forêt communale a fait l’objet d’une révision d’aménagement 

forestier pour la période 2017-2036 réalisé par l’Office National des Forêts (ONF).  

Cet aménagement forestier prévoit des principes de gestion de la forêt communale et a établi un 

plan d’actions sur la période concernée. 

Ainsi, il est prévu cette année la coupe de la parcelle 24, d’une superficie de 21,8 ha, située secteur 

Taillasson (cf. annexe n°1), pour un volume estimé de 1800 m3. 

 

Afin de réaliser cette coupe, il y a lieu de procéder au choix de la destination des bois issus de la 

coupe sur la parcelle 24.  

Dans les forêts publiques gérées par l’ONF, le bois peut être vendu « sur pied » ou « façonné ».  

Lorsque le bois est vendu sur pied, le client fait exploiter lui-même les arbres qu’il a préalablement 

achetés. Le technicien forestier territorial s’assurera seulement que l’ensemble des tiges achetées 

par le client a été exploité dans le respect de l’environnement et du reste du peuplement.  

Pour le bois façonné, l’ONF exploite lui-même les bois avant de les commercialiser. Les équipes de 

l’ONF interviennent à chaque étape de l’exploitation, de l’encadrement des bûcherons jusqu’à la 

présentation des bois pour leur commercialisation. 

 

Ainsi, afin de sécuriser la récolte de bois et de conserver la qualité de cette exploitation forestière 

par une maîtrise totale par l’ONF, il est proposé que l’exploitation de cette coupe soit réalisée en 

bois façonné.  

 

Les bois issus de cette coupe seront majoritairement mis en vente sous forme de contrats 

d’approvisionnement négociés par l’ONF (vente groupée). La mise en œuvre de ces contrats 

entraînera des frais de gestion à hauteur de 1% du montant de la vente, conformément à l’article 

D.144-1-1 du code forestier. 

L’ONF assumera le rôle de donneur d’ordre pour l’exploitation de ces coupes. 

 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice :  29 

Présents :  24 

Pouvoirs :    3      

Suffrages exprimés : 27   

 Date de la convocation : 05/10/2022 



 

 

La mise en œuvre de ce dispositif fera l’objet d’une convention d’exploitation groupée (cf. annexe 

n°2), engageant les deux parties pendant la durée nécessaire pour l’exploitation de la coupe. 

 

Au vu de l’exposé, il est demandé au Conseil Municipal de se positionner sur la mise en œuvre 

d’une convention d’exploitation forestière groupée pour la vente de bois liée à la coupe sur la 

parcelle 24. 

 

 

   

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

PAR 25 POUR ET 2 CONTRE (Bouclier-Gamba) 

 

 

 APPROUVE le principe de recourir à une opération d’exploitation groupée avec l’ONF 

concernant la coupe sur la parcelle 24. 

 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d’exploitation groupée ci-annexée 

avec l’ONF. 

 

 DÉCIDE d’exploiter la parcelle 24 en bois façonnés. 

 

 AUTORISE l’ONF à procéder à la vente groupée des bois en contrat d’approvisionnement. 

 

 CHARGE Monsieur le Maire d’entreprendre les démarches nécessaires et de signer tous les 

documents afférents pour mener à bien ce projet. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

Pour Copie Certifiée Conforme. 

 

 

           

                                                          Le Maire, 

                                               Benoît Gauvan 

     

           

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du 

Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de 
deux mois pour répondre. 

Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être 

déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 
 

 

 
 

 

Acte publié, Affiché  

et Notifié le : 
27/10/2022 



 

 
 

 

 
 

 

 
 

Annexe n°1 : localisation de la parcelle 24 

 

 
 

 

 

 

Annexe n°2 : convention d’exploitation groupée avec l’ONF 

 



 



 



 



 



 

 
 

 

 

 



 



 
 

 

 

 

 


